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   Comité syndical  du 14 mars 2013 

L’an deux mil treize, le 14 mars  à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est réuni 
sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation :  5 mars 2013 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 33 
   Présents :  19 

Pouvoir :     0  
   Absents, excusés : 14 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : madame Laurette DENQUIN,  messieurs Charles 

ADOLPH, Gérard CLEMENT, Bertrand DESNOIX,  Bernard JACQUIN,  Bernard JAMET ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   messieurs  Christian FAUCHER, Jean GUILLOT, Michel DE 

PAULE  ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : : messieurs Daniel APIED, Richard 

KOWALYSZIN, Michel MONSEAU  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES  : 

messieurs Dominique DUBREUIL, Jacky PEDARD; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE : 

madame Sylvie DERIAUD, monsieur Claude NERMOND ;   COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU 

BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : monsieur Pierre DUCASTEL  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NERONDES : monsieur Robert BELLERET; COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE  : monsieur Régis DU 

FAYET DE LA TOUR ; 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : madame Edith MICHELIC, monsieur Didier 

VANDEPORTA;  COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   monsieur  Eric JULLIEN; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES  : :monsieur Michel LACOMBE ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  : monsieur Philippe AUCLAIR ;  COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : messieurs Jean-Pierre BLEVIN, Olivier 

HURABIELLE, Michel POUILLARD , Serge LAURENT ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

NERONDES : messieurs Alain LAROCHE, Thierry PORIKIAN;  SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   

CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, André DELAVAULT  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET ;  

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30. 
Monsieur  Richard KOWALYSZIN est nommé  secrétaire de séance. 
 

 
 

 

 



SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

COMITE SYNDICAL  

------------------------------------- 

Séance du 14 mars 2013 

------------------------------------ 

Délibération n° 2013-DC0005 

PARTICIPATIONS 2013 DES COMMUNAUTES DE COMMUNES 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget primitif 2013, 

Considérant que le SMIRTOM a obligation d’équilibrer son budget de fonctionnement, 

Considérant que la participation globale calculée pour les  communautés de communes ( EPCI ayant la 
compétence des ordures ménagères) dans le cadre du budget primitif  est de 3 499 443,13  €  pour 
l’exercice 2013, 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, décide de fixer les participations  des communautés de 
communes pour l’année 2013 comme suit : 

CDC Arnon Boischaut Cher    849 823,49 €      

CDC Boischaut Marche     615 467,50 €               

CDC Pays de Nérondes     457 883, 78 €  

CDC Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois        1 055 442,43 €                  

CDC Terres du Grand Meaulnes     520 825,93 €               

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

Le président, 

 

Bernard JAMET 

 

 


